
Version consolidée applicable au 18/05/2021 : Règlement grand-ducal du 22 octobre 2009
relatif aux centres de traitement et aux centres de vaccination dans le cadre de la gestion
d’une pandémie.

Version consolidée au 18 mai 2021

Texte consolidé

La consolidation consiste à intégrer dans un acte juridique ses modifications successives.
Elle a pour but d'améliorer la transparence du droit et de le rendre plus accessible.

Ce texte consolidé a uniquement une valeur documentaire.
Il importe de noter qu’il n’a pas de valeur juridique.

Liste des modificateurs

Règlement grand-ducal du 12 mars 2020 modifiant le règlement grand-ducal du 22 octobre 2009 relatif aux
centres de traitement et aux centres de vaccination dans le cadre de la gestion d’une pandémie grippale.

Règlement grand-ducal du 4 décembre 2020 modifiant 1. le règlement grand-ducal modifié du 18 octobre
2001 déterminant la liste des vaccinations recommandées ; 2. le règlement grand-ducal modifié du 22
octobre 2009 relatif aux centres de traitement et aux centres de vaccination dans le cadre de la gestion
d’une pandémie.

Règlement grand-ducal du 14 mai 2021 modifiant le règlement grand-ducal modifié du 22 octobre 2009
relatif aux centres de traitement et aux centres de vaccination dans le cadre de la gestion d’une pandémie.

Art. 1er. Définitions
Centre de traitement :
Un centre de traitement ou d’isolement est une infrastructure médicale mise en œuvre temporairement en cas
de menace de pandémie ou de pandémie pour traiter ou isoler les patients infectés par un agent pathogène
dès que le nombre de personnes atteintes dépassera les possibilités de prise en charge des structures
médicales existantes.
Centre de vaccination:
Un centre de vaccination est une infrastructure médicale mise en œuvre temporairement pour assurer une
vaccination rapide et efficace des personnes à vacciner.

Art. 2. Mise en œuvre
Les centres de traitement et les centres de vaccination sont mis en œuvre sur décision du Gouvernement
en Conseil. Cette décision fixe une date de mise en place.
Une cellule de crise mandatée par le Gouvernement en Conseil de la gestion stratégique de la pandémie
procède à une réception du centre dès sa mise en place terminée. Le centre peut être mis en opération sur
décision de la cellule de crise après un délai de préavis de 24 heures.
Les dispositions opérationnelles relatives aux centres de traitement et aux centres de vaccination sont fixées
par règlement ministériel à prendre conjointement par les ministres ayant respectivement la Santé, l’Intérieur
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